
Oecret n° 97-118 du 20 Janvier 1997, modiflant Je decret 
n° 94-427 du 14 fevrler 1994, portent classificatlon des 
investissements et flxant les conditions et les modalites 
d'octroi des encouragements dans le secteur de 
!'agriculture et de la peche. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre de l'agriculture, 

Vu la loi n° 93-120 du 27 deccmbre 1993, portant 
promulgation du code d'incitations au,i; investissements. 

Vu le decret n° 94-427 du 14 fevrier 1994, portant 
classification des invcstissements ct fi,i;ant les conditions et Jes 
modalites d'octroi des encouragements dans le sccteur de 
]'agriculture et de la pechc tel que modifie par le decert n° 
95-1094 du 24 juin 1995 et par le decrct n° 95-1736 du 25 
septembre 1995. 

Vu l'avis des ministres des finances et du developpement 
economiquc, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Decrete: 

Article premier. - J'anicle 5 du c.lecrct n" 94-427 du 14 
fevricr 1994 susvi sc est abroge et rem place par les 
dispositions suivantes: 

Art. 5. - (nouveau) Les cooperatives de services agricoles el de 
peche et Jes societes de services agricolcs et de peche amsi que !cs 
associations de producteurs et d'exploitants agricoles peuvcnt 
beneficier des avantages octroycs aux investisscmcnts de la 
categoric "B" conformernenl aux dispositions de l'aniclc 29 du 
code d'incitations aux investisscmcnts lorsque ces cooperatives, 
societcs ou associations sont regulierement constituees et 
composees cx.clusivement d'agricultcurs ou de pecheurs ct ce dans 
la limite d'unc prime d'mvestisscmcnt dont le montant nc dcpasse 
pas I 00.000 dinars. 

Toutefois, pour les cooperatives de services agricoles et de 
peche, le rnontant de la prime d'investisscmcnt peut depasser la 
Ii mite ci-dessus fi ,i;6e. 

Pour pouvoir bencficier des avantages de la categorie "B", les 
cooperatives de services agricoles et tie pechc et les societes de 
services agricoles ct de peche ainsi quc les associations de 
producleurs et d'c,i;ploitants agricolcs doivent obtenir une decision 
d'octroi d'avantages conformement aux. dispositions de ['article 9 
du present decet. 
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Art. 2. - Les ministres des finances, du d~veloppement 
economique et de !'agriculture sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present decret qui sera public au 
Journal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 20 janvier 1997. 

Zine El Abidine Ben Ali 

• Ce numaro du Joumal Offlclel de la Republique Tunisienne a ete d6pose au siege du gouvemorat de Tunis le 30 janvler 1997" 


